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REUNION DU 1er FEVRIER 2010

Le conseil municipal l�galement
convoqu� s’est r�uni ce jour, � 20h 30min,
sous la pr�sidence de G�rard ARNOUTS,
Conseiller G�n�ral, Maire.

Pr�sents : Luc NOLET. Xavier RATTE.
Maurice BARBE. R�gis SEGAULT. Mireille
BONNET. Thierry CORBERON. Olivier
SAVARY. Philippe SODOYER. Fran�ois
TURCIN. Bruno DI BLAS. Denis LOROT.
Catherine DESPLAT. Jean-Paul DURUP.
Chantal FANTIN.

Absent excus� : Jean-Paul DURUP.
Secr�taire de s�ance : Catherine

DESPLAT.
Il est donn� lecture du compte-rendu

pr�c�dent qui n’appelle aucune
observation.

Il est pass� � l’ordre du jour.

URBANISME
Plan local d’urbanisme
Le CDHU nous ayant apport� les

documents en vue de l’enqu�te publique, il
nous faut reprendre une d�lib�ration pour
les approuver afin de pouvoir les diffuser.

ENVIRONNEMENT
Eoliennes
La communaut� de communes de la

Vall�e du Serein au cours de sa r�union du
1er d�cembre dernier a pris acte de l’�tude
de TAUW et nous demande de nous
positionner.

A savoir que sur le territoire de nos
12 communes (CCVS + Carisey et Dy�) il y a
11 sites potentiels qui respectent les
distances demand�es, � savoir : 800m des
habitations. Malgr� tout certaines zones
sont trop proches de Pontigny et en
covisibilit� de l’abbaye ou trop proches de
Ligny ou trop �troites (mitage). Il y a 4
zones, soit en limite du Chablisien, hors
vignoble, mais visibles de l’abbaye de
Pontigny. En fait il n’y aurait que 2 zones
favorables malgr� tout 2 communes sont en
position sommitale.

La population devra �tre inform�e et
toutes les informations seront donn�es lors
d’une r�union publique.

Les �lus d�cident de donner un avis
favorable sous r�serve des r�sultats de
l’�tude d’impact qui permettra d’avoir un
point de vue r�aliste. Une position

d�finitive sera prise d�s la parution de cette
�tude et apr�s les r�unions d’informations
de la population.

Subventions
Les �lus d�cident d’allouer les

subventions aux associations au titre de
l’ann�e 2010. (annexe 1).

Election des conseillers r�gionaux
Bureau de vote pour les dimanches

14 et 21 mars 2010.
Dimanche 14 mars - 8h � 12h

(F.TURCIN. M.BARBE. D.LOROT) – 12h � 16h
(T.CORBERON. R.SEGAULT. C.FANTIN) – 16h
� 18h avec d�pouillement (O.SAVARY.
L.NOLET.B.DI BLAS).

Dimanche 21 mars - 8h � 12h
(C.FANTIN. JP.DURUP. M.BARBE) – 12h �
16h (P.SODOYER. C.DESPLAT. D.LOROT) –
16h � 18h avec d�pouillement (X.RATTE.
L.NOLET. G.ARNOUTS).

QUESTIONS DIVERSES

Photocopieur
Le contrat pour le photocopieur

arrivant � �ch�ance la soci�t� RICOCH
nous propose le remplacement de notre
mat�riel par :
* 1 copieur avec trieuse (fax, scanner,
imprimante) couleur � la mairie
* 1 copieur (fax, scanner, imprimante)
couleur � l’�cole
* 2 imprimantes A4
* 1 imprimante A3/A4 (mat�riel actuel
laiss�)

Le co�t d’une copie en noir est de
0,008 €et celui d’une couleur de 0,07 €.

Voirie
Compte tenu de la m�t�o, les routes se

d�gradent tr�s vite et les cr�dits utiles
devront �tre pr�vus au budget primitif.

Z.D.E.
La communaut� de communes du

Tonnerrois nous demande notre avis sur la
cr�ation d’une ZDE sur son territoire. Les
�lus �mettent un avis favorable.

Compte-rendu de r�union
Le syndicat mixte de la fourri�re s’est

r�uni le 21 janvier dernier.



INFORMATIONS DIVERSES
Imp�ts 2009 – il est remis aux �lus le

montant des produits des 4 taxes.
Urbanisme – les �lus sont inform�s

qu’un avis du maire (4 pages) doit �tre
transmis avec toutes les demandes
d’urbanisme d�pos�es.

Voirie – Suite � notre r�clamation, la
COLAS s’est engag�e � reprendre une partie
des enrob�s de la rue Marguerite de
Bourgogne au printemps.

Girod signal�tique – au cours de
leur visite trimestrielle un panneau a �t�
chang� et tous les autres nettoy�s.

Recensement – au 1er janvier de cette
ann�e la population municipale est de 735
habitants, 19 personnes compt�es � part soit
un total de 754 habitants.

Site internet – ce sont environ 600
personnes qui consultent le site de la
mairie par mois.

Nationalit� fran�aise – depuis le 1er

janvier c’est la Pr�fecture et non plus le
Tribunal d’instance qui recevra les
demandes d’acquisition de la nationalit�
fran�aise souscrites en raison du mariage
avec un conjoint fran�ais.

Grippe A – les centres de vaccination
ayant �t� ferm�s, ce sont les h�pitaux qui
assureront les vaccinations.

Subvention – la Croix Rouge
remercie la municipalit� pour le versement
d’une subvention.

S�ance pl�ni�re – la r�union de
conseil pour le vote du budget aura lieu le
mardi 23 mars � 20h 30mn.

R�forme des collectivit�s – Il est
demand� aux �lus s’ils souhaitent que la
commune soutienne la motion propos�e par
l’association des maires ruraux. Il est pass�
au vote.

S�ance lev�e � 23h 30mn.



REUNION DU 11 MARS 2010

Le conseil municipal l�galement
convoqu� s’est r�uni ce jour, � 18h 30min,
sous la pr�sidence de G�rard ARNOUTS,
Conseiller G�n�ral, Maire.

Pr�sents : Luc NOLET. Xavier RATTE.
Maurice BARBE. R�gis SEGAULT. Thierry
CORBERON. Olivier SAVARY. Philippe
SODOYER. Fran�ois TURCIN. Bruno DI BLAS.
Denis LOROT. Catherine DESPLAT. Jean-
Paul DURUP. Chantal FANTIN.

Absents excus�s : Mireille BONNET
(pouvoir G.ARNOUTS). Jean-Paul DURUP.

Secr�taire de s�ance : Chantal
FANTIN.

Il est donn� lecture du compte-rendu
pr�c�dent qui n’appelle aucune
observation.

Il est pass� � l’ordre du jour.

P.P.R.
Il est remis � chaque �lu le Plan de

Pr�vention des Risques de la commune.
Il est fait l’inventaire du zonage.

* Zone rouge (zone inondable)
Ru de Vaufroux – buses d’un

diam�tre insuffisant sous la RD 91.
Ru des Vaurelaines – terrain entre la

rue des Tilleuls et la rue de la Margotte.
Le lavoir (aucun travaux n’est

envisageable dans ce b�timent), les lisses,
etc ...

Terrain entre le chemin de la
Fourchaume et la RD 91.

* Zone bleue (zone inondable en cas
de crues centenaires)

* Zone verte - les vignes sont class�es
en zone 1 ou 2.

En secteur V1 la seule obligation est
l’enherbement en haut et en bas ainsi
qu’en V2 avec une recommandation pour
stabiliser les terres, limiter la longueur des
rangs et faire des bassins compensatoires
(pour les vignes en place).

Pour les nouvelles plantations ces
prescriptions seront obligatoires.

Apr�s l’approbation du PPR les
travaux pr�vus devront �tre r�alis�s dans
les 5 ans.

Pour la mise en application, faudra-
t-il cr�er une ASA ?

Les conseillers municipaux donnent
un avis favorable au projet pr�sent� par 13
voix pour et 1 contre (L.NOLET).

COMPTES-RENDUS REUNIONS
Commission des bÄtiments – r�union

du lundi 8 f�vrier.
Olivier rapporte que la commission

propose pour l’ancien foyer des jeunes, de
mettre un placo et un faux-plafond
uniquement dans le fond de la salle, la
hauteur minimale � respecter �tant de
2.20m. Ces travaux seront faits par les
employ�s � temps perdu, cette salle n’�tant
pas utilis�e dans l’imm�diat.

Un acqu�reur serait int�ress� pour
d�monter le hangar gratuitement, le souci
�tant de stocker le gros mat�riel. Continuer
� travailler sur ce projet pour une
concr�tisation �ventuelle en 2011.

Commission de la voirie – r�union
du vendredi 12 f�vrier.

Rue du Stade, pr�voir la cr�ation de
puisards.

Commission environnement –
r�union du mardi 2 mars.

Terrain de p�tanque - finir
l’am�nagement (bancs en pierre, poubelles,
rondino pour fermer l’acc�s).

Verger - mat�rialiser l’acc�s avec des
rondino rue des Tilleuls, faire une
passerelle rue de la Margotte. Mettre des
bancs. D�velopper un projet p�dagogique
avec les enfants.

Tennis - thuyas � tailler. Des conseils
seront demand�s � un professionnel.

Fontaine – le Conseil G�n�ral lance
une op�ration � 200 villages � qui
concerne des projets de moins de 10 000€
HT.

Espace � Lafarge � - 2 jeux sur
ressorts pourraient �tre install�s sous les
arbres.

� Plage � - mettre un fut pour faire
office de poubelle.

F�te des voisins – pour le 10�me

anniversaire de cette manifestation, la
date retenue est le vendredi 28 mai.



QUESTIONS DIVERSES
MatÄriel cuisine – le fourneau

existant �tant trop �troit il a �t� demand�
� Gauthier de faire une reprise de ce
mat�riel et de proposer un mat�riel plus
adapt� � nos besoins. Les �lus d�cident de
l’achat d’un nouveau fourneau.

INFORMATIONS DIVERSES
* la commission des finances s’est

r�unie pour �tablir le budget primitif et a
souhait� ne pas augmenter les taux des 3
taxes et donner priorit� aux travaux de
voirie.

* ERDF doit assurer l’entretien des
lignes � moyenne tension �. Un h�licopt�re
survolera notre commune du 22 mars au 22
avril.

* RTE doit assurer l’�lagage
n�cessaire � l’entretien de la ligne
�lectrique � Avallon-Serein-Tonnerre �. Ces
travaux ont �t� confi�s � l’entreprise
Sackepey d’Etivey.

* Conservation des archives – la
l�gislation est remise aux �lus.

*  L’association sportive du Serein
nous a fourni son bilan annuel.

* L’association des Amis de l’�cole
remercie la commune pour la mise �
disposition du pr�au.

* Les �lus sont inform�s que l’�cole de
musique se produira � la salle des f�tes de
M�r� le 18 mars prochain.

QUESTIONS DES ELUS
* Gestion des produits phyto – 4

viticulteurs ont suivi une journ�e de
formation. Les projets qui leur ont �t�
pr�sent�s �manaient de d�marches
collectives.

S�ance lev�e � 19h 50mn.



REUNION DU 23 MARS 2010

Le conseil municipal l�galement
convoqu� s’est r�uni ce jour, � 20h 30min,
sous la pr�sidence de G�rard ARNOUTS,
Conseiller G�n�ral, Maire.

Pr�sents : P.SODOYER. L.NOLET. X.RATTE.
B.DI BLAS. M.BARBE. F.TURCIN. C.DESPLAT.
R.SEGAULT. M.BONNET. D.LOROT.
T.CORBERON. O.SAVARY. C.FANTIN.

Absent excus� : JP.DURUP.
Secr�taire de s�ance : L.NOLET.

Il est donn� lecture du compte rendu
pr�c�dent qui n’appelle aucune
observation.

Il est pass� � l’ordre du jour.

COMPTE ADMINISTRATIF 2009
Il est pr�sent� le compte administratif de

l’exercice 2009 qui s’�l�ve pour la section de
fonctionnement � la somme de 440 159.36€
en d�penses et 736 791.47€ en recettes, soit
un exc�dent de 296 632.11€, et pour la
section d’investissement � la somme
de 872 862.30€ en d�penses et 711 717.41€
en recettes, soit un r�sultat n�gatif de 161
144.89€. D’o� un r�sultat g�n�ral
exc�dentaire de 135 487.22€.

M.SAVARY Olivier fait voter le compte
administratif pour l’exercice 2009.

Il est vot� � l’unanimit�.

Compte de gestion du percepteur – ce
document est identique � notre compte
administratif.

BUDGET PRIMITIF 2010
Il est soumis le budget primitif �tabli par

la commission des finances qui s’�quilibre
en recettes et en d�penses de
fonctionnement � la somme de 718 621€,
et, en recettes et en  d�penses
d’investissement � la somme de 591
444.89€.

Taux des 4 taxes
Le produit fiscal attendu �tant de 274

379€, soit 2 554€ de plus qu’en 2009, les �lus
ne souhaitent pas augmenter les taux, �
savoir :

- Taxe d’habitation : 9.72%
- Foncier b�ti : 15%
- Foncier non b�ti : 24,41%

G�rard ARNOUTS fait voter le budget
primitif de l’exercice 2010.

Il est vot� � l’unanimit�.

QUESTIONS DIVERSES
Hangar
Xavier RATTE demande � quelle date la

construction d’un hangar communal
pourrait �tre envisag�e.

G�rard ARNOUTS rappelle que notre
commune est inscrite au titre du contrat de
canton en 2011, sur ce projet.

Environnement
La commission a fait chiffrer aupr�s de

l’entreprise Rondino, les divers
am�nagements pr�vus pour cette ann�e, �
savoir :

- l’achat de bancs pour le terrain de
p�tanque ainsi que la pose d’une barri�re,

-une passerelle pour un acc�s pi�ton et
pose de poteaux et d’une barri�re, au
verger des enfants,

- des jeux pour les enfants pour l’espace
Lafarge.

Les �lus donnent leur accord pour que
cette commande soit pass�e.

Rapports annuels
La Communaut� de Communes de la

Vall�e du Serein pour son service
environnement, le SIVU du Moulin des F�es
pour la gestion de l’eau potable et le SIA de
la Garenne pour la gestion de
l’assainissement des eaux us�es et nous ont
remis leurs rapports annuels.

Les �lus prennent connaissance de ces
documents.

Question des Älus
- Denis LOROT signale l’�coulement

d’eaux sales dans le foss� rue de la
Margotte. A contr�ler.

S�ance lev�e � 23h.



REUNION DU 10 MAI 2010

Le conseil municipal l�galement
convoqu� s’est r�uni ce jour, � 20h 30min,
sous la pr�sidence de G�rard ARNOUTS,
Conseiller G�n�ral, Maire.

Pr�sents : P.SODOYER. L.NOLET.
X.RATTE. B.DI BLAS. M.BARBE. F.TURCIN.
C.DESPLAT. R.SEGAULT. M.BONNET. D.LOROT.
T.CORBERON. O.SAVARY. C.FANTIN.

Absent excus� : JP.DURUP.
Secr�taire de s�ance : C.FANTIN.

Il est donn� lecture du compte rendu
pr�c�dent qui n’appelle aucune
observation.

Il est pass� � l’ordre du jour.

VOIRIE
Compte-tenu de l’importance des

travaux de voirie, un appel d’offres a �t�
lanc�. Il a �t� ouvert par la commission
d’appel d’offres le 29 avril et transmis � la
DDT pour analyse.

Seront refaites la rue de Chatillon, le
VC n�6 de Maligny � Fontenay (1 700m), la
rue du Stade, la rue des Vignes, la rue
Notre Dame, la rue des Coteaux Fleuris et le
VC n�1 de Maligny � M�r� (2 200m).

Les conseillers municipaux, apr�s en
avoir d�lib�r�, d�cident, � l’unanimit� de
retenir l’entreprise SCREG EST.

P.L.U.
Notre dossier de PLU a �t� transmis �

divers services pour avis � formuler avant le
15 mai. Jusqu’� ce jour, aucun avis �mis ne
remet en cause le d�roulement de notre
projet.

Toutefois, la Pr�fecture a formul�
quelques remarques auxquelles nous devons
r�pondre avant de lancer l’enqu�te
publique. G.ARNOUTS liste aux �lus les
observations de la requ�te de la Pr�fecture.
Avec O.SAVARY, ils ont rencontr� M.MALO
du CDHU, cet apr�s-midi afin de pr�parer
la r�ponse.

La nomination d’un commissaire
enqu�teur a �t� demand�e au Tribunal
Administratif par courrier du 4 mai.
L’enqu�te pourrait se d�rouler du 1er au 30
juin, ensuite le commissaire enqu�teur
aura un mois pour faire ses observations.

Notre projet pourrait donc �tre approuv� en
septembre.

QUESTIONS DIVERSES

FourriÄre animale
Le syndicat mixte de la fourri�re

animale du centre Yonne nous demande
notre avis sur l’adh�sion de la commune de
Mailly-le-Ch�teau.

Les �lus �mettent un avis favorable �
cette requ�te.

Comptes-rendus de rÅunions
* Le syndicat intercommunal du

coll�ge s’est r�uni le 31 mars dernier afin
de voter le compte administratif 2009 et le
budget primitif 2010. A partir de septembre,
le gymnase de Ligny sera g�r� par le
syndicat du coll�ge sans augmentation de
notre participation. Les associations
sportives et les enseignants ont �t� r�unis
jeudi dernier afin de recenser les besoins de
chacun.

* Le syndicat d’�lectrification s’est
r�uni le 16 avril, �galement pour voter le
compte administratif 2009 et le budget
primitif 2010. La s�curisation de la rue des
Plantes a �t� inscrite au budget et sera
r�alis�e en a�rien.

* Le syndicat d’am�nagement de la
vall�e du Serein s’est r�uni le 19 avril, la
cotisation a �t� revue � la hausse. Une
soci�t� a �t� mandat�e pour �tudier
l’am�nagement de la rivi�re afin de
limiter l’�rosion des berges. Les captures de
ragondins continuent.

INFORMATIONS DIVERSES

Association Nationale des Anciens
Combattants de la RÅsistance - La
c�r�monie comm�morative est pr�vue le
samedi 7 ao�t, � 11h 20mn � la st�le de
Chablis et � 11h 40mn au monument aux
morts de Maligny, suivie d’un vin
d’honneur au foyer.

Recensement de la population - Le
recensement de la population de notre
commune se d�roulera du 20 janvier 2011
au 19 f�vrier 2011.

Notre commune comptant plus de 500
habitants, nous devrons trouver 2
personnes pour faire ce travail, � savoir



que les agents recenseurs ne peuvent en
aucun cas exercer dans la commune qui les
emploie des fonctions �lectives.

Le travail consiste en la pr�paration
de l’enqu�te qui est �valu�e � 4 jours et sa
r�alisation � 8 jours. La r�mun�ration est
fonction des bulletins collect�s, soit 1.71€
par habitant et 1.13€ par logement.

Girod signalÅtique – La visite
p�riodique a �t� faite le 10 mars et aucun
probl�me particulier n’a �t� signal�.

Ascension – Les cours du vendredi 14
mai seront normalement assur�s compte-
tenu  du fait qu’il n’a pas �t�
mat�riellement possible de les reporter au
mercredi.

SociÅtÅ de chasse – Cette association
nous a fourni son budget pour la saison
2009-2010.

F.A.V.E.C -  Cette association fait part
des mesures qui sont demand�es en faveur
des personnes seules.

Inaugurations – Le vendredi 21 mai,
seront inaugur�s le salon de coiffure et le
Proxi march� qui changent tous les deux de
propri�taires. G�rard ARNOUTS informe les
�lus sur l’�tat de v�tust� du magasin, sis
dans la Grande rue.

C.C.V.S. – Les �lus sont inform�s que le
mardi 25 mai, � 18h aura lieu une
r�union publique sur le d�veloppement
�olien.

Saleuse – Notre semoir �tant en
mauvais �tat, une saleuse aliment�e par
une vis sans fin donc ne cr�ant pas de
poussi�re sera command�e.

S�ance lev�e � 23h 45mn. 



REUNION DU 1er JUILLET 2010

Le conseil municipal l�galement
convoqu� s’est r�uni ce jour, � 20h 30min,
sous la pr�sidence de G�rard ARNOUTS,
Conseiller G�n�ral, Maire.

Pr�sents : P.SODOYER. X.RATTE. B.DI
BLAS. M.BARBE. F.TURCIN. C.DESPLAT.
M.BONNET. D.LOROT. T.CORBERON.
O.SAVARY. C.FANTIN. JP.DURUP.

Absents excus�s : L.NOLET (pouvoir
B.DI BLAS). R.SEGAULT (pouvoir M.BARBE).

Secr�taire de s�ance : F.TURCIN.

Il est donn� lecture du compte rendu
pr�c�dent qui n’appelle aucune
observation.

HANGAR
La commission des b�timents a fait

une estimation de nos besoins en tenant
compte du mat�riel existant. Toutefois, les
dimensions �valu�es ont �t� surestim�es et
la surface arrivait � 607m�, soit 473m� et
144m� de mezzanine.

Les �lus sont favorables pour refaire
un hangar et mandatent la commission
des b�timents pour aller plus avant dans
l’�tude.

P.L.U.
L’enqu�te publique est en cours et le

commissaire enqu�teur a tenu une
permanence le    7 juin et une autre le 24
juin, la derni�re est fix�e au 6 juillet.

QUESTIONS DIVERSES

Espace Lafarge
Fontaine
La fontaine fonctionne depuis une

dizaine de jours et l’entreprise E.C.F.
(Entretien, Cr�ation de Fontaines) nous
propose de contracter un contrat de
maintenance. Les �lus acceptent, �
l’unanimit�, de contracter ce contrat au
moins pendant un an.

Jardini�re
Il est propos� la cr�ation d’une

jardini�re (muret enduit) � droite des
marches qui permettent l’acc�s � la salle
Lafarge. La souche de l’arbre serait ainsi
cach�e et cet espace resterait propre.

Bordures
Il est propos� que soient plant�s des

v�g�taux en bordure du � trottoir � au
droit du b�timent � Lafarge �.

Compte-rendu de r�union
* La commission des f�tes s’est r�unie

le lundi 17 mai.
Pour le 14 juillet, toutes les festivit�s

se d�rouleront le mercredi.
La f�te des voisins a regroup� environ

150 personnes.
Le feu de la Saint-Jean a connu un

vif succ�s, environ 200 personnes.

INFORMATIONS DIVERSES
Voirie – Les �lus sont inform�s que la

CCVS a assur� l’entretien courant.
La SCREG fera les enrob�s demain.
Plan de pr�vention des risques –

L’enqu�te publique s’est d�roul�e du 10 mai
au 22 juin. Le commissaire enqu�teur a
tenu 3 permanences et le dossier �tait � la
disposition des habitants au secr�tariat de
la mairie. Une seule observation a �t� faite.
Le commissaire enqu�teur dispose d’un
mois pour faire son rapport et nous le
transmettre.

Sapeurs-pompiers – Le SDIS
n’assurera plus, � compter du 7 juillet 2010,
la destruction des nids d’hym�nopt�res, les
administr�s devront faire appel � des
soci�t�s priv�es et acquitter la facture. Les
�lus d�cident de confier cette t�che aux
sapeurs-pompiers, la commune �tant
assur�e pour cette mission.

Girod signal�tique – Il a �t�
constat�, lors de la visite du 15 juin, que
des panneaux �taient endommag�s. Ils
devront �tre remplac�s.

S�cheresse – Le Pr�fet a pris un arr�t�
instituant des zones d’alerte pouvant faire
l’objet de mesures de limitation ou de
suspension provisoire de certains usages de
l’eau.

Baignade – Le Pr�fet nous informe
qu’un appel public via internet a �t� lanc�
� la population pour se baigner dans les
rivi�res d’Europe, le m�me jour � la m�me
heure � journ�e europ�enne de la
baignade en rivi�res �, le 11 juillet � 15h.
Il demande aux maires d’�tre vigilants par
rapport � cette �ventuelle manifestation et



rappelle les pouvoirs de police en mati�re
de baignades et d’activit�s nautiques.

Artifice de divertissement -  Le Pr�fet
a pris un arr�t� interdisant la cession, la
vente et l’utilisation des artifices de
divertissement, du 1er juillet au 31 ao�t,
mis � part les feux d’artifices pour le 14
juillet.

Tables d’�cole – l’association des
Amis de l’�cole souhaiterait r�cup�rer la
trentaine de tables qui est stock�e dans le
hangar communal pour les vendre pour la
kermesse. Les �lus �mettent un avis
favorable � cette requ�te.

Questions des �lus
- F.TURCIN a assist� � la r�union

publique sur le projet �olien � Ligny-le-
Ch�tel et s’interroge par rapport � la 2�me

phase de l’�tude.
Un article sera publi� dans le

bulletin municipal et une r�union
publique sera organis�e sur Maligny, �
l’automne.

- X.RATTE demande qui g�rera la
salle annexe du gymnase.

En fait, le syndicat du coll�ge g�rera
les 2 gymnases et les 2 salles annexes, il n’y
aura ainsi qu’un seul interlocuteur.

S�ance lev�e � 0h. 









































Je sais maintenant  
l’essentiel !

Quand ? Ma région passe à la télé tout numé-
rique le 16 novembre 2010.

Que dois-je faire ? Avant le passage, j’équipe 
tous mes postes reliés à une antenne râteau 
d’un mode de réception numérique.
Après le passage, je recherche et je mémo-
rise les nouveaux canaux des chaînes sur 
tous mes postes reliés à une antenne râteau. 

À la rentrée, je recevrai dans ma boîte aux 
lettres un guide complet à lire et à conserver 
précieusement.

Bourgogne

Mon passage à la télé  
tout numérique ? 

C’est le  
16 novembre 2010 !

À qui m’adresser ?

Je choisis un

Il a signé la charte de confiance « Tous 
au numérique ».
Il s’engage à me guider et à me proposer des 
prestations de qualité au prix du marché. Les 
coordonnées des professionnels agréés sont 
disponibles sur www.tousaunumerique.fr ou au 
0970 818 818.

Plus d’informations sur
www.tousaunumerique.fr

ou en appelant le

0970 818 818 
(numéro non surtaxé, prix d’un appel local, 

du lundi au samedi de 8 h à 21h)

tous au numérique !

tous au numérique !

Je fais attention  
au démarchage à domicile !

Pour plus d’informations sur ces aides,  
je contacte

www.tousaunumerique.fr 
ou le 0970 818 818 

( numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au samedi de 8  h à 21h ) 

Existe-t-il des aides ? 
Afin de permettre à tous d’accéder  
à la télé tout numérique, l’État a prévu : 

• des aides financières pour l’achat, l’adap-
tation ou l’installation d’une réception numérique 
dans ma résidence principale. 

• une assistance technique pour la mise 
en service de mon poste principal et/ou la re-
cherche et la mémorisation des chaînes. Cette aide 
gratuite à domicile est réservée aux personnes de 
plus de 70 ans ou souffrant d’un handicap > 80 %. 

Publié par France Télé Numérique. 
France Télé Numérique est un Groupement d’Intérêt Public créé par l’article 100 de la loi du 30 
septembre 1986 modifiée le 5 mars 2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et 
à la télévision du futur. FTN regroupe l’État, France Télévisions, TF1, M6, Canal+ et Arte France. 
Il est chargé d’informer et d’assister les téléspectateurs dans le passage à la télé tout numérique.

Ne pas jeter sur la voie publique.

Données valables au moment de la publication de ce dépliant, le 10 juin 2010. 

BOU-GFMF-08-1101 SIREN : 130 003 833



Comment m’équiper ?Qu’est-ce que c’est ? 
Le passage à la télé tout numérique,  
c’est l’arrêt de la diffusion des 6 chaînes 
analogiques reçues par l’antenne râteau  
et son remplacement définitif par la TNT  
(Télévision Numérique Terrestre)  
ou un autre mode de diffusion numérique 
(satellite, câble, ADSL ou fibre optique).

• Jusqu’au 16 novembre 2010, allumage 
progressif de nouveaux émetteurs TNT pour com-
pléter et améliorer la couverture TNT de ma région.

• Dans la nuit du 15 au 16 novembre, 
tous les émetteurs (analogiques et numériques)  
seront éteints. La réception de la télévision par  
l’antenne râteau sera temporairement interrompue.

• Le 16 novembre, seuls les émetteurs numé-
riques seront progressivement rallumés. Certaines 
chaînes changeront de canal.

Quand ?
AVEC UNE PARABOLE

Je peux recevoir les chaînes gratuites  
de la TNT avec :
• une parabole orientée vers  
le satellite Astra + un adaptateur
• une parabole orientée vers  
le satellite AB3 + un adaptateur 

Je peux recevoir plus de chaînes avec : 
un abonnement

AVEC UNE BOX ADSL, LE CÂBLE
OU LA FIBRE OPTIQUE

Je peux recevoir les chaînes gratuites  
de la TNT avec un abonnement :

En Bourgogne,  
c’est le 16 novembre 2010.

À QUOI çA SERT ? 
L’arrêt de la diffusion analogique libère  
des fréquences qui seront utilisées pour créer de 
nouvelles chaînes (notamment HD) et de nouveaux 
services (Internet haut débit sur tout le territoire).

AVEC UNE ANTENNE RÂTEAU (ou intérieure)

Je peux recevoir les chaînes gratuites 
de la TNT avec :
un adaptateur TNT externe branché  
sur la prise Péritel de la télé actuelle  
ou une télé avec TNT intégrée

Je peux recevoir plus de chaînes avec : 
un abonnement 

Je vérifie au préalable si j’habite  
une zone couverte ou non par la TNT :
www.tousaunumerique.fr 

ou 0970 818 818 
( numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au samedi de 8  h à 21h ) 

Si mon immeuble ou mon lotissement est  
raccordé au câble, les chaînes gratuites de la TNT 
peuvent être accessibles avec un adaptateur  
TNT ou une télé TNT intégrée. Je vérifie auprès  
de mon syndic ou de mon opérateur.

Que dois-je faire ? 
Je reçois les 6 chaînes analogiques ou 
moins :
• avant le passage, je vois défiler un bandeau d’infor-
mation, j’équipe alors chacun de mes postes reliés 
à l’antenne râteau ou intérieure d’un mode de  
réception numérique. 
• après le passage, je recherche et mémorise les 
nouveaux canaux des chaînes sur tous ces postes.

Suis-je concerné(e) ?
Oui, si je reçois la télé par une antenne râteau ou une 
antenne intérieure sur un de mes postes.

Non, si je reçois la télé par ADSL, le câble ou le 
satellite* et si aucun de mes postes n’est relié à une 
antenne râteau.

Je n’attends pas,  
je m’équipe dès maintenant.

J’hABITE UN IMMEUBlE
Je vérifie auprès de mon syndic  
que l’installation de mon immeuble pourra recevoir les  
nouveaux canaux des chaînes de la TNT après le passage. 

* La diffusion des 6 chaînes analogiques reçues par le satellite AB3 s’arrêtera  
le 30 novembre 2011.

Tous mes postes doivent être 
adaptés à la réception numérique, 

sinon ils ne recevront plus la télévision.

Je reçois déjà la TNT par une antenne râteau 
ou une antenne intérieure : je suis déjà équipé(e) 
mais, après le passage, je recherche et mémorise 
les nouveaux canaux des chaînes sur tous les 
postes reliés à mon antenne râteau.











La canicule et nous...
COMPRENDRE ET AGIR

La nuit, 
la température 

ne descend pas, 
ou très peu.

=

Il fait très 
chaud.

Ma santé peut être en danger 
quand ces 3 conditions sont 

réunies :
  

  
  

  

        

        

Cela dure depuis 
plusieurs jours.

Consultez régulièrement la météo 
et la carte de vigilance de Météo France.

Téléphone : 32 50 (0,34€/minute)

Internet : www.meteo.fr

Envie d’en savoir plus pour vous 
ou votre entourage ? 

Composez le
0 800 06 66 66 (Appel gratuit depuis un poste fi xe) 

ou consultez 
www.sante-sports.gouv.fr/canicule/ 

Si vous êtes une personne âgée, isolée 
ou handicapée, pensez à vous inscrire 

sur le registre de votre mairie ou à contacter 
votre Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 

Vous bénéficierez ainsi 
d’une aide en cas de canicule. 

Si vous prenez des médicaments, n’hésitez pas 
à demander conseil à votre médecin traitant 

ou à votre pharmacien.

Si vous voyez une personne 

victime d’un malaise ou d’un coup 

de chaleur, appelez immédiatement 

les secours en composant le 15
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• AGIR
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E

Selon l’âge, le corps ne réagit 
pas de la même façon 
aux fortes chaleurs.

Mon corps transpire 
peu et a donc du mal 

à se maintenir 
à 37°C.

La température de 
mon corps peut alors 
augmenter : je risque 

le coup de chaleur 
(hyperthermie). 

Personne 
âgée

Mon corps transpire 
beaucoup pour se 

maintenir à la bonne 
température.

Je perds 
de l’eau : je risque 
la déshydratation.

Enfant 
et adulte

Personne âgée
Je mouille ma peau plusieurs fois par jour 

tout en assurant une légère ventilation et …

Je donne
de mes nouvelles
à mon entourage.

Je maintiens 
ma maison 
à l’abri de 
la chaleur.

Je ne sors pas 
aux heures les 
plus chaudes.

Je passe 
plusieurs heures 
dans un endroit 

frais ou climatisé.

Je maintiens 
ma maison 

à l’abri de la 
chaleur.

Au travail, je suis 
vigilant pour 
mes collègues 
et moi-même.

Je prends 
des nouvelles de 
mon entourage.

Enfant et adulte
Je bois beaucoup d’eau et …

Je ne fais 
pas d’efforts 

physiques 
intenses.

Je ne reste pas 
en plein soleil.

• COMPRENDRE
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Je bois environ 
1,5 L d’eau 
par jour. Je ne 
consomme 
pas d’alcool.

Je mange 
normalement
(fruits, légumes, 
pain, soupe…).

Je ne consomme 
pas d’alcool.






























































